
OBJECTIFS
▶ Permettre aux stagiaires de mieux comprendre le principe de laïcité en tant que valeur
fondamentale de la République Française.
▶ Acquérir des connaissances théoriques et législatives permettant de mieux identifier le cadre
d’application de ces valeurs dans les pratiques professionnelles quotidiennes au sein des
établissements sociaux et/ou médico-sociaux.

PROGRAMME
▶ Approche générale du principe de laïcité
- principe de laïcité et autres valeurs fondamentales de la République Française

 - laïcité, cultures et religions

▶ Laïcité et interventions sociale et médico-sociale
- du côté des établissements et des professionnels :

  . établissements publics ou privés participant à une mission de service public : droits et obligations
des fonctionnaires, principe de laïcité et de neutralité
  . établissements privés : protection contre les discriminations, libertés d’opinion et religieuse, tenue
vestimentaire, règlement intérieur et étude jurisprudentielle
  . statut des Établissements Sociaux et Médico-sociaux
  . place de la laïcité dans les projets d’établissements ou de services
- du côté des usagers :

  . droits des usagers : respect de la vie privée, principe de non-discrimination, droit à la pratique
religieuse
  . droit de la famille : autorité parentale, éducation de l’enfant et pratique religieuse
  . laïcité et mise en œuvre du projet d’accompagnement
  . cas pratiques et échanges à partir de l’expérience professionnelle des participants : repas,
accompagnement sur les lieux de cultes…

▶ Rôle des autorités administratives et autres initiatives pour la protection et la promotion de la laïcité
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Méthode pédagogique : Recueil des attentes. Études de cas, apports théoriques, législatifs, travail
en sous-groupes
R�e�m�i�s�e� �d�'�u�n� �s�u�p�p�o�r�t� �éc�r�i�t�.� �E�v�a�l�u�a�t�i�o�n� �d�e�s� �a�c�q�u�i�s� �e�n� �d�éb�u�t� �e�t� �f�i�n� �d�e� �s�t�a�g�e�.�

Personnes concernées / Prérequis : Tout personnel éducatif ou soignant travaillant auprès de
personnes accueillies en établissements sociaux et médico-sociaux

Animation : Conseil spécialisé en action sociale,
titulaire MBA en ingénierie culturelle et
management

INTRA
Ce stage peut être organisé

dans votre établissement
avec un tarif groupe.Nombre de participants : 12 personnes maxi

Durée : 3 jours, soit 21 heures

DPC : nous consulter
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